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,tat contractant et payées à un résident de
posables; dans l'État d'où~ elles proviennent et
l'impôt ainsi étbli ne peut excéder 15 p. 100
ssujettie à l'impôt dans cet État.

une somme déterminée payable
titre viager ou pendant une période
-nt d'effectuer les paiements en échange.
te (autre que des services rendus), mais ne
pas un paiement périodique ou une rente

ou en partie aux fins d'imposition dans l'État


